
         Déclaration / Avis de livraison de matériaux d'excavation

La présente déclaration vise à garantir que seuls des matériaux d’excavation et de percement non pollués au sens de l’art. 17, al. 1b 

de l’ordonnance sur la limitation et l’élimination des déchets (OLED) ainsi que de l’aide à l’exécution correspondante sont livrés au site 

de réception des matériaux d’excavation. Il s’agit de terre, sable, pierre et roche qui ne contiennent pas de substances étrangères 

telles que déchets urbains, verts ou de construction (p. ex. bois, restes de maçonnerie) et qui ne dépassent pas les valeurs limites 

selon l’Annexe 3, chiffre 1 de l’OLED. Le maître d’ouvrage est responsable de l’exactitude de la déclaration.

A remplir et à confirmer avant la livraison des matérieux d’excavation

Désignation du chantier 

Rue / N° parcelle

Période de livraison du                                           au

Quantité totale env.                                                 m³

 

Type de matériau                      rocheux               terreux              boueux               autre

 

Origine du matériau 

Le matérieau d’excavation ou de démolition provient-il : 

- D’une surface ou d’une partie de l’excavation qui est inscrite au cadastre  
cantonal des sites pollués (CSP)?  Oui Non 

- D’une ancienne carrière, de remblais ou d’une décharge qui peut contenir  
autre chose que des matériaux d’excavation non pollués ?  Oui Non 

- D’une surface ayant déjà été construite, utilisée comme zone de stockage  
ou de stationnement, c’est-à-dire autre qu’une prairie naturelle intacte  Oui Non 

- D’une zone susceptible d’être contaminée, par exemple en raison de sa 
proximité immédiate avec une voie ferré ou une autoroute ?  Oui Non 

Si une ou plusieurs réponses sont « Oui », une analyse en laboratoire reconnu doit être effectuée avant la 

livraison pour prouver que le matériau respecte les exigences de qualité de l’OEDE 3.

___________________________________________________________________________________________

En cas de découverte, lors des travaux d’excavation, de la présence de substances étrangères, d’une décoloration, 
d’odeurs  suspectes ou d’autres signes de contamnation, les transports doivent être immédiatement arrêtes et la 
station de réception ainsi que l’autorité compétente doivent être informées. 

 

 Maitre d’ouvrage/Commanditaire Entreprise de construction

Nom/Entreprise:

 

Code postal, Localité:

 

 

 Téléphone:

  Persone responsable:

 

Date/Signature:  

 

 Par la signature, il est confirmé que seuls des matériaux d’excavation non pollués, conformément à l’article 17b de l’OEDE, seront livrés. 
Les coûts engendrés par des livraisons non conformes, notamment ceux liés à l’élimination adéquate de ces matériaux et aux frais 
annexes, seront facturés.

____________________________________________________________________________________________

Cette déclaration / inscription doit être remise ou envoyée à la station de réception des déblais avant la première 
livraison (E-mail: info@cuenod-payot.ch). En l’absence de déclaration, la réception peut être refusée ou doit être 
fournie dans un délai de 24 heures. Les petites quantités doivent également être déclarées. La station de réception se
réserve le droit de procéder à des contrôles aléatoires de la qualité du matériau.
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